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Résumé : Le document présente les principes fondamentaux à mettre en œuvre 

avant et après la survenue d’un acte de violence, de manière à 
accompagner le professionnel victime dans la gestion des suites à donner  
tant pour les déclarations, dépôts de plainte, relations avec la police et la 
justice, que pour l’accompagnement interne du professionnel.  
L'idée générale retenue est qu'un professionnel bien accompagné gèrera 
et surmontera d’autant mieux l’incident. 
L’établissement doit pouvoir orienter sa politique sécurité et gestion des 
risques au regard des incidents effectivement rencontrées.  
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1 OBJECTIF 

 

Ce document décrit les bonnes pratiques fondamentales (BPF) à mettre en œuvre avant et après qu’un 

acte de violence ait été commis, pour accompagner les victimes. 

  

Le périmètre de la violence pris en compte dans ces BPF intègre : 

 la violence constatée dans les services d’urgence MCO et dans tous les autres services  de 
l’hôpital (pré-hospitalier et régulation compris) ; 

 la violence faite aux personnes et aux biens ; 

 la violence de la part des patients ou de leurs accompagnants envers les professionnels et les 
autres patients ; 

 les patients relevant de soins psychiatriques accueillis dans les services d’urgence  générale ; 

 les patients agités pris en charge dans les services d’hospitalisation MCO ; 

 la façon de communiquer de la part des soignants.  
 
En revanche, ces BPF ne ciblent pas : 

 les services de psychiatrie adulte 

 les services de psychiatrie infanto-juvénile 

 la maltraitance des professionnels envers les patients et les résidents. 
 

Ces BPF sont destinées aux structures de soins pour qu’elles les intègrent à leurs organisations, à leur 

politique de prévention des risques, professionnels et patients, ainsi qu’à leur politique sociale et 

juridique.  

 

2 PROFESSIONNELS de SANTE CONCERNES 

 

1. EQUIPES PRÉ-HOSPITALIERES MEDICALES ET PARAMEDICALES 

2. PARTENAIRES DE L’URGENCE 

3. CENTRE 15 

4. EQUIPES HOSPITALIERES MEDICALES ET PARAMEDICALES 

5. SERVICES SECURITE 

6. SERVICES JURIDIQUES 

7. DIRECTIONS DES RESSOURCES HUMAINES 

8. TOUT PERSONNEL HOSPITALIER, MÉDICAL, PARAMÉDICAL, ADMINISTRATIF, LOGISTIQUE ET 

TECHNIQUE VICTIME OU TEMOIN D’UN ACTE DE VIOLENCE 

9. SERVICES SECURITE ET SURETE 
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3 RÉGLEMENTATION 

 

3.1 Circulaire N° DHOS/P1/2000/609 du 15 décembre 2000 relative à la 

prévention et à l’accompagnement des situations de violence. 

 
Cette circulaire opère un rappel des mesures législatives assurant la protection due aux agents 
par l’employeur.  

 
C’est une protection fonctionnelle couvrant : 

 Les condamnations civiles pour faute de service. 
 L’agent doit tenir informé le chef d’établissement de toute citation ou assignation pour 

des faits intervenus pendant ou à l’occasion du service. 

 La protection contre les menaces ou violences, et la réparation des préjudices qui en 
découlent. 

 Violences physiques ou verbales, ou dommages aux biens.  
 Possibilité pour l’établissement d’indemniser, sans identification préalable du ou des 

auteurs des faits. 

 Possibilité d’agir soir par saisine du le procureur de la Républiques, soit en se 
constituant partie civile devant la juridiction pénale. 

 Remboursement des honoraires et des frais de procédures sur l’agent dépose lui-
même une plainte et se constitue partie civile. 

 La protection en cas de poursuites pénales (hors fautes personnelles). 

 Si les faits ne sont pas estimés constituer pas une faute personnelle, prise en charge 
des honoraires et frais de procédure. 

  
Cette circulaire envisage également la mise en place de moyens de prévention et 
d’accompagnement des situations de violence en milieu hospitalier  

 

 Formation à la conduite de projet, ou visant à renforcer les compétences de l’agent en 
matière de prévention des phénomènes de violence 

 Amélioration de l’accueil, visant à diminuer l’agressivité (politique qualité et relation avec 
les usagers) 

 Mise en place d’équipements de sécurité 

 Renforcement des personnels d’accueil et de sécurité 
 

3.2 Circulaire N° DHOS/P1/2005/327 du 11 juillet 2005 relative au 

recensement des actes de violence dans les établissements mentionnés à 

l’article 2 du titre IV du statut général de la fonction publique 

 
Ce texte rappelle le dispositif de lutte contre la violence ; (cf circulaire du 15.12.2000), ainsi que la 
création d’un Observatoire National de la Violence en milieu de Santé (ONVS). 

 
Il précise que l’organisation de la remontée d’information passe par une déclaration auprès des 
ARS, qui en assurent une remontée à la DHOS. La circulaire contient en annexe la fiche 
signalétique à utiliser. 
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3.3 Protocole d’accord entre La ministre de la santé et des sports, Le ministre 

de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et Le 

ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés du 

10 juin 2010, modifiant le protocole du 12 août 2005 (cf. annexe 1) 

 
L’objet de ce protocole est d’améliorer la sécurité des ES, Publics et Privés, et leurs abords 
immédiats, ainsi que la coopération avec les services de l’état. 
Il prévoit la désignation d’un correspondant issu du service de gendarmerie ou de police du lieu 
d’implantation de l’ES. (art. 4) 
 
Lorsque c’est nécessaire, il prévoit l’établissement d’un diagnostic de sécurité à l’intérieur et aux 
abords de l’établissement, et formule des préconisations (art. 5). 
 
Sur leurs bases, le chef d’établissement réalise les adaptations organisationnelles et matérielles 
nécessaires à la préservation ou au rétablissement de la sécurité et de la tranquillité (art.6) . 
 

 moyens matériels 

 recherche de dispositifs permettant de réduire les délais d’attente 

 limitation du nombre d’accompagnants, aux urgences 

 patrouilles périodiques ou aléatoires par les forces de l’ordre, à la demande du 
directeur 

 
Il est prévu de faciliter le recueil des plaintes qui doivent pouvoir être recueillies sur place ou dans 
le cadre d’un rendez-vous dans les meilleurs délais, avec possibilité de domiciliation à l’hôpital, 
voire au service de police ou à la brigade de gendarmerie. (art.10)  
 
Le Procureur de la République doit aviser le directeur des suites procédurales réservées aux 
saisines (art.11). 
 
Ce protocole doit faire l’objet d’une déclinaison locale définissant pour chaque établissement les 
modalités pratiques de sa mise en œuvre.  
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4 DESCRIPTION 

 

4.1 PRÉVENIR par l’information en amont des professionnels (Cf. annexes 2, 

3 et 4) 

 

QUI : DIRECTIONS, SERVICES JURIDIQUES, SERVICES COMMUNICATIONS, ENCADREMENT DE 
PROXIMITE  
 
PRINCIPES : 
Il est conseillé de sensibiliser et informer les personnels en amont sur la conduite à tenir dans le 
cas où ils seraient victimes d’un acte de violence. 
Les informations à faire passer portent notamment sur l’accompagnement assuré par 
l’établissement : aide au dépôt de plainte, protection juridique, relations avec la police… 

 
Cette information, qui s’inscrit dans une démarche préventive, peut passer par divers supports  : 

 Diffusion de procédures (Cf annexe 2, AP HM) 

 Information grand public (cf annexe 3, cycle de conférences du CHPA) 
 Affichage (cf annexe 4, exemple du CHITS) 

 Formations au personnel  

 … 
 
L’objectif est que les personnels victimes d’actes de violences ne se retrouvent pas démunis et 
isolés, et qu’ils aient le réflexe de venir s’appuyer sur leur hiérarchie et l’administration 
hospitalière dans le cadre de leurs démarches. 

 

 

4.2 ENCADRER les relations avec la police et la justice (Cf. annexe 1) 

 
QUI : DIRECTIONS GENERALES, SERVICES JURIDIQUES, RESPONSABLES SECURITE,  
 
PRINCIPES : 
Les établissements sont incités à formaliser des conventions Hôpital / Police / Justice qui 
définissent et encadrent les liens entre les différents administrations de manière à prévenir et 
gérer les situations de violence. 

 
Les objectifs et les grandes lignes du contenu de ces conventions sont précisés dans les textes 
présentés au paragraphe 3, et notamment le Protocole d’accord entre La ministre de la santé et 
des sports, Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et Le ministre 
d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés  du 10 juin 2010, modifiant le 
protocole du 12 août 2005. 

 



 
VIOLENCE A L’HÔPITAL - DÉCLARATION ET SUIVI 

 
   

 

 

 

 

Groupe Régional VIOLENCE A L’HÔPITAL Provence Alpes Côte d’Azur 2014/2015 Page 7 sur 23 Version 1.0 

Au-delà de la seule formalisation d’une convention, le but recherché est l’établissement d’un lien 
effectif entre les différents acteurs institutionnels qui favorisera la mise en place de moyens de 
prévention de la violence, et augmentera la réactivité lors de la survenue d’actes de violence. 

 

 

4.3 TRAITER les suites des situations de violence 

 

QUI : DIRECTIONS, DIRECTIONS DES RESSOURCES HUMAINES, ENCADREMENT SUPÉRIEUR ET 
ENCADREMENT DE PROXIMITÉ  
 
PRINCIPES : 
 

 Assurer un suivi managérial 
Les professionnels ayant subi des actes de violence doivent faire l’objet d’un suivi 
rapproché par leur hiérarchie.  
Le niveau hiérarchique le plus adapté est à évaluer en fonction de chaque cas particulier : 
niveau de violence, situation personnelle de chaque professionnel. 
Ce suivi se concrétise a minima par un entretien individuel, et sera complété par une 
orientation vers la médecine du travail, un psychologue du travail, des entretiens à 
distance… en fonction de chaque cas. 
La hiérarchie doit également veiller à associer en cas de besoin les collègues de la 
personne ayant subi l’acte de violence, qu’ils aient été témoins ou en situation de vivre un 
incident similaire. 
Les collègues peuvent également, le cas échéant, être amenés à participer au soutien 
psychologique du professionnel agressé. 

 

 Assurer un suivi juridique 
Le professionnel ayant subi un acte de violence doit pouvoir être accompagné dans ses 
démarches de déclaration et dans le suivi des relations avec les autorités de police et de 
justice. 
Ainsi s’il le sollicite, le professionnel doit pouvoir : 

- obtenir un soutien en vue de faciliter ses démarches de dépôt de plainte (prise de 
rendez-vous, dépôt de plainte sur le temps de travail, domiciliation à l’adresse de 
l’établissement…) ; 

- éventuellement être accompagné par un responsable de l’établissement lors de 
son dépôt de plainte (Responsable sécurité, Responsable juridique, 
encadrement…) ; 

- bénéficier de la protection juridique, lorsqu’elle s’avère nécessaire, et donc 
bénéficier notamment du conseil juridique et de la mise à disposition d’un 
avocat ; 

- être tenu informé des échanges entre l’établissement, la police et la justice, dans 
les suites de l’affaire, lorsqu’il y en a. 
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4.4 DÉCLARER les actes de violence (Cf. annexe 5) 

 
QUI : TOUT PROFESSIONNEL HOSPITALIER, DIRECTIONS, RESPONSABLES SÉCURITÉ 
 
PRINCIPES : 
Pour être connu, reconnu et pris en compte, tout acte de violence significatif doit faire l’objet de 
déclaration. 
Cette déclaration permet à l’établissement de définir son niveau de suivi. Elle l ui permet 
également de mieux définir sa cartographie des risques et le plan de prévention qu’il doit élaborer 
en réponse. 

 
On peut distinguer deux niveaux de déclaration : 

 

 Déclaration interne 
 

Les actes de violence doivent faire l’objet d’une déclaration interne pour assurer un 
fondement à sa prise en compte. 
A minima, ils doivent donner lieu à un rapport circonstancié, sur le support le plus 
approprié, à destination des responsables sécurité et de la direction. 
Lorsque les établissements en disposent, la déclaration doit également passer par le 
système institutionnel de Déclaration d’Évènements Indésirables, afin d’être 
formellement inscrits et recensés dans le suivi des risques. 
 
Parallèlement, l’incident peut faire l’objet d’une inscription au registre des Accidents du 
Travail. 

 

 Déclaration externe 
Les incidents graves doivent faire l’objet d’une remontée d’information à deux niveaux  : 

- déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé, qui permettra à l’ARS de se 
positionner, et le cas échéant de participer à la gestion politique et médiatique de 
l’incident. 
L’adresse de déclaration est : ARS13-ALERTE@ars.sante.fr, doublée en cas de 
besoin par un appel téléphonique à la cellule de veille de l’ARS  : 04 13 55 80 00 

- déclaration auprès de l’ONVS, à des fins statistiques, basant d’éventuelles 
évolutions de la politique nationale de lutte contre les violences en milieu 
hospitalier. La déclaration se fait directement sur la plateforme de déclarations de 
l’ONVS, accessible depuis le site  de l’ONVS : www.sante.gouv.fr/onvs, ou 
directement : https://o6.sante.gouv.fr/oNVS. Chaque établissement dispose d’un 
code d’accès (à se procurer le cas échéant en se rapprochant de l’ONVS). 

 
Le modèle de fiche de signalement est disponible en annexe 7. 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:ARS13-ALERTE@ars.sante.fr
http://www.sante.gouv.fr/onvs
https://o6.sante.gouv.fr/oNVS
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4.5 ANALYSER les violences en institution 

 

QUI : DIRECTIONS, SERVICES QUALITÉ – GESTION DES RISQUES, DIRECTIONS DES RESSOURCES 
HUMAINES, SERVICES SÉCURITÉ  
 
PRINCIPES : 
Le principe est celui de l’exploitation des données des déclarations afin de faire évoluer la 
politique sécurité de l’établissement et d’adapter le plan de prévention des risques professionnels 
en conséquence. 
 
Les éléments analytiques, à présenter au moins annuellement en CHSCT, étayerons ainsi le 
Document Unique des risques professionnels et la politique sécurité de l’établissement sur la base 
de la cartographie des violences. Ils pourront également orienter des choix d’investissement, 
d’organisation, de recrutement participant à la réponse à apporter aux actes de violence. 
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5 GLOSSAIRE 

 

 AP-HM : assistance publique des hôpitaux de Marseille 

 ARS : agence régionale de santé 

 BPF : bonne pratique fondamentale 
 CHITS : centre hospitalier inter communal Toulon - La Seyne 

 CHPA : centre hospitalier du pays d’Aix 

 CHSCT : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
 ES : établissement de santé 

 ONVS : observatoire national des violences en milieu de santé 

 ORU : observatoire régional des urgences 
 PACA : Provence Alpes Côte d’Azur 

 RTU : réseaux territoriaux des urgences 
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6 ANNEXE 1 : Protocole d’accord du 10 juin 2010  

 



 
VIOLENCE A L’HÔPITAL - DÉCLARATION ET SUIVI 

 
   

 

 

 

 

Groupe Régional VIOLENCE A L’HÔPITAL Provence Alpes Côte d’Azur 2014/2015 Page 12 sur 23 Version 1.0 

 



 
VIOLENCE A L’HÔPITAL - DÉCLARATION ET SUIVI 

 
   

 

 

 

 

Groupe Régional VIOLENCE A L’HÔPITAL Provence Alpes Côte d’Azur 2014/2015 Page 13 sur 23 Version 1.0 

 



 
VIOLENCE A L’HÔPITAL - DÉCLARATION ET SUIVI 

 
   

 

 

 

 

Groupe Régional VIOLENCE A L’HÔPITAL Provence Alpes Côte d’Azur 2014/2015 Page 14 sur 23 Version 1.0 

7 



 
VIOLENCE A L’HÔPITAL - DÉCLARATION ET SUIVI 

 
   

 

 

 

 

Groupe Régional VIOLENCE A L’HÔPITAL Provence Alpes Côte d’Azur 2014/2015 Page 15 sur 23 Version 1.0 

8 ANNEXE 2 : Fiche Réflexe AP-HM 
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9 ANNEXE 3 : Cycle juridique CHPA 
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10 ANNEXE 4 : Affichette du CHITS 
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11 ANNEXE 5 : Logigramme des étapes de déclaration 
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12 ANNEXE 6 : Brainstorming 
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13 ANNEXE 7 : Fiche de déclarations ONVS 
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14 ANNEXE 8 : Extrait des 30 Mesures de l’AP-HM 
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15 ANNEXE 9 : le groupe régional VIOLENCE A L’HÔPITAL 

A la demande des Sous-Groupes Urgences de Territoires et validé par l’Instance Collégiale Régionale, le 

groupe régional VIOLENCE A L’HÔPITAL s’est constitué en juillet 2014 pour proposer des BPF relatives 

à la prévention, à la gestion et au suivi des actes de violence à l’Hôpital. 

Ses conclusions sont présentées le 19 mars 2015 à l’occasion du congrès COPACAMU organisé à 

Marseille. 
 

NOM FONCTION  ETABLISSEMENT PLENIER ATELIERS 

ALLEAUME Marine Responsable formation  Hôpital Européen   x 

AUBRIOT Aurore Cadre de santé de nuit Hôpital St Joseph  x 

BOMPARD Catherine CSS Urgences adultes APHM – Timone x  

CAQUELARD François  Urgentiste CH Digne x x 

COULOMB Olivier Responsable sécurité Hôpital St Joseph x x 

DELAUGEAS Philippe Responsable juridique CH du Pays d’Aix  x 
DELPECH Frédéric Directeur adjoint CHITS  x 

DUMONT Marie-Claude Conseillère médicale DGARS  ARS PACA x  

FREYCHET Sandrine Responsable qualité Clinique Parc Rambot x x 

FUNEL Nicolas Directeur adjoint CHITS x  

GAYTTE François Responsable formation  CHU Nice  x 

GOUPE Christelle Attachée de direction  Hôpital Européen  x x 

HUE Madeline Chargée de communication  CHU Nice  x 

ITIER Isabelle  Cadre de santé réa et urgences  Clinique Parc Rambot  x 

JEGOT Estelle Chargée de mission RTU ORU PACA x x 

JIMENEZ-SANNE Caroline Médecin régulateur - SMUR CH Avignon x  

KAPLANSKI Georges Référent régional « violence »  ARS PACA x x 

LAMOURO UX Richard Directeur adjoint CH du Pays d’Aix x  

MAZILLE André Médecin urgentiste CH Martigues x  

MEKKI Ourdine Directeur adjoint CH Martigues x  

MENARD Benoît Directeur adjoint CH Avignon x  

MENUET Gérard  Directeur adjoint CH du Pays d’Aix  x 

MORO Marie-Josèphe Responsable formation  APHM  x 

ORCEL Aurore Responsable juridique Hôpital St Joseph  x 
PANTALACCI Daniel  Directeur adjoint APHM x  

PERIER Gérard Cadre de santé CRRA 13 APHM  x 

PONCE Christophe Cadre de santé urgences  CH Avignon x  

POZZA Gérard Responsable sécurité CH Martigues x  

PUEL Patricia  Responsable formation  CH Martigues  x 

RAJZMAN Martine Directeur adjoint CHU Nice x  

ROLLIN Frédéric Directeur adjoint Hôpital St Joseph x x 

SANCHEZ Delphine IDE service urgences Clinique Parc Rambot  x 

STELLA Thierry  Cadre de santé urgences  Hôpital Européen   x 

TOESCA Richard Chef CRRA SAMU 13  APHM x  

VIUDES Gilles Directeur ORU PACA x  

 


